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1. OBJET 

Par courrier du 4 mars 2022, le Ministre du /ƭƛƳŀǘΣ ŘŜ ƭΩÉnergie et de la Mobilité a sollicité la CWaPE 
afin ǉǳΩŜƭƭŜ réalise une évaluation du dispositif de client protégé conjoncturel sur les aspects suivants : 
 

1. Une analyse du taux de recours : évaluation du nombre de demandes par mois, quels motifs 
ŘŜ ǊŜŦǳǎΣ ǉǳŜƭƭŜ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǇƻǊǘŜǎ ŘΩŜƴǘǊŞŜǎΣ ǉǳŜƭƭŜ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ 
ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ Dw5ΩǎΣ ŜǘŎΦ ; 

2. Une analyse qualitative du taux de recours : quelles sont les éléments qui ont fait que les 
ménages ont demandé ou ont renoncé à la demande de protection. Le Ministre souhaite que 
ŎŜǘǘŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ƳŞǘƘƻŘŜ ŘŜ ŎƻƴǘŀŎǘ ŘƛǊŜŎǘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ Ŏƻncernés par une 
ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ŘŞŦŀǳǘ ŘŜ ǇŀƛŜƳŜƴǘ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнл Ŝǘ ǉǳƛ ƴΩƻƴǘΣ ƳŀƭƎǊŞ ƭŜǎ ŎƻǳǊǊƛŜǊǎ 
Ŝǘ ƴƻǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ŜƴǾƻȅŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ Dw5Σ Ǉŀǎ ǎƻƭƭƛŎƛǘŞ ƭΩƻŎǘǊƻƛ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ; 

3. Dans le cas des ménages ayant sollicité la protection dans le cadre ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ŘŞŦŀǳǘ 
de paiement Υ ǎΩŀƎƛǎǎŀƛǘ-ƛƭ ŘΩǳƴŜ ŘŜǘǘŜ ŜǎǘƛƳŞŜ ƻǳ ƳŜǎǳǊŞŜ ? Comment la dette auprès du 
fournisseur commercial a-t-elle évolué ? Un plan de paiement a-t-il été conclu ? Quelle était la 
ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴŘŜǘǘŜƳŜƴǘ ŀǳǇǊŝǎ Řǳ ŦƻǳǊƴƛǎǎŜǳǊ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ Ŝǘ Řǳ ŦƻǳǊƴƛǎǎŜǳǊ ǎƻŎƛŀƭ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ 
de la période de protection : y a-t-il une dette, est-elle estimée ou mesurée ? ; 

4. À quelles conditions tarifaires les ménages sont-ils retournés chez leur fournisseur 
commercial ? Le bilan lié au changement de ǘŀǊƛŦ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ƻǴ ƭŜ ŎƻƴǘǊŀǘ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉƭǳǎ Řŀƴǎ 
ƭΩƻŦŦǊŜ Řǳ ŦƻǳǊƴƛǎǎŜǳǊ Ŝǎǘ-ƛƭ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǾŀƴǘŀƎŜ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ? Le nouveau tarif est-il 
plus élevé ou moins élevé Κ vǳŜƭ Ŝǎǘ ƭŜ ōƛƭŀƴ ŘŜ ƭΩƻŎǘǊƻƛ Řǳ ǘŀǊƛŦ ǎƻŎƛŀƭ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ƻǴ ƭŜ ǘŀǊƛŦ ŀ 
ensuite été augmenté Κ [ΩƻŎǘǊƻƛ Řǳ ǎǘŀǘǳǘ ŘŜ ŎƭƛŜƴǘ ǇǊƻǘŞƎŞ ŎƻƴƧƻƴŎǘǳǊŜƭ ǇŜƴŘŀƴǘ ǳƴ ŀƴ Ŝǎǘ-il 
toujours au bénéficie du ménage ? ; 

5. [ΩŀǾƛǎ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ǇǊŜƴŀƴǘŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ Υ ŦƻǳǊƴƛǎǎŜǳǊǎΣ Dw5Ωǎ 
consommateurs, CPAS, services sociaux type mutuelle (design de la mesure, communication, 
ǎǳǇǇƻǊǘǎΣ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩƻŎǘǊƻƛΣ ŜǘŎΦύ. 

 
Le Ministre a également souhaité ǉǳŜ ŎŜǘǘŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ǎƻƛǘ ōŀƭƛǎŞŜ ǇŀǊ ǳƴ ŎƻƳƛǘŞ 
ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ǊŞǳƴƛǎǎŀƴǘ ƭŀ /²ŀt9Σ ƭŜ /ŀōƛƴŜǘ Ŝǘ ƭΩAdministration. 
 
Dans une perspective de modification structurelle de la législation, le Ministre a également indiqué 
souhaiter ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ǉǳŀƴǘ ŀǳȄ ƳŀƴƛŝǊŜǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ŎƭƛŜƴǘ ǇǊƻǘŞƎŞ 
conjoncturel via les éléments suivants : 
 

1. Un comparatif du coût du dispositif tel que mis en place dans le cadre de la protection 
conjoncturelle et un dispositif qui serait similaire au mécanisme fédéral ; 

2. [Ŝǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ŘŜ ǊŜŎƻǳǊǎ ŀǳ ƳŞŎŀƴƛǎƳŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘΩǳƴŜ 
automatisatioƴ ŘΩǳƴ ƳŞŎŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ Ŝƴ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞ ǇƻǳǊ ŦŀƛǊŜ ŦŀŎŜ Ł ƭŜǳǊ 
facture ; 

3. Tout autre élément nous semblant utile. 
 
[ŀ ŘŜƳŀƴŘŜ Řǳ aƛƴƛǎǘǊŜ ǇǊŞŎƛǎŀƛǘ ǉǳŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭŀ /²ŀt9 ŘŜǾŀƛǘ şǘǊŜ ōŀƭƛǎŞŜ ǇŀǊ ǳƴ ŎƻƳƛǘŞ 
ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ǊŞǳƴƛǎǎŀƴǘ ƭŀ /²ŀt9Σ ƭŜ /ŀōƛƴŜǘ Řǳ aƛƴƛǎǘǊŜ ŘŜ ƭΩÉƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ƭΩAdministration. Le 
/ƻƳƛǘŞ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǾŀƛǘ ǎŜ ǊŞǳƴƛǊ Ŝƴ ŘŞōǳǘΣ ƳƛƭƛŜǳ Ŝǘ Ŧƛƴ ŘŜ ƳƛǎǎƛƻƴΦ Son objectif était de 
ǾŀƭƛŘŜǊ ƭŀ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŀǳ Ǉƻƛƴǘ н Ŝǘ ŘΩŀŘŀǇǘŜǊΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ƭŜs attentes des 
autres points si des difficultés se présentaient au cours du travail. 
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2. tw;{9b¢!¢Lhb 59 [Ω;¢¦59 9b 59¦· tI!{9{ 

 
/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǊŞǳƴƛƻƴ Řǳ ŎƻƳƛǘŞ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ǎΩŜǎǘ ǘŜƴǳ ƭŜ нр ƳŀǊǎ нлннΣ ƛƭ 
ŀ ŞǘŞ ŎƻƴǾŜƴǳ ǉǳŜ ƭΩŀǾƛǎ ǎŜǊŀƛǘ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŞ Ŝƴ ŘŜǳȄ ǇƘŀǎŜǎ :  
 
Première phase : 
 
La première phase consistait Ŝƴ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǇŀǊǘƛŜ ŀǳ aƛƴƛǎtre reprenant 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀƴŀƭȅǎŜǎ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ /²ŀt9 ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ ŀǳȄ Ǉƻƛƴǘǎ мΣ оΣ п ŘŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴΣ 
ainsi que la demande de comparaison du coût du dispositif de la PRC et du dispositif similaire au 
mécanisme fédéral.  
 
Dans cette première phase, la CWaPE a également communiqué au Ministre les projets de 
questionnaires et les méthodologies qui seraient utilisées afin de répondre aux points 2 et 5 de la 
ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴΦ 
 
/ŜǘǘŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǇƘŀǎŜ ŘŜ ƭΩŀǾƛǎ ŀ ŞǘŞ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŞŜ ŀǳ aƛƴƛǎǘǊŜ ƭŜ но mai 2022 (Étude CD-22e20-
CWaPE-0095) 
 
Seconde phase : 
 
[ŀ ǎŜŎƻƴŘŜ ǇƘŀǎŜ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ŝƴ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎŜŎƻƴŘŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩŀǾƛǎ et reprendra les analyses 
réalisées par la CWaPE sur la base des deux questionnaires élaborés afin de répondre aux points 2 et 
р ŘŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴΦ 
 
[ŀ ǎŜŎƻƴŘŜ ǇƘŀǎŜ ŘŜ ƭΩŀǾƛǎ ǊŜǇǊŜƴŘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴǎ Ŝǘ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ /²ŀt9 ǊŞǎǳƭǘŀƴǘ 
des différentes analyses réalisées. 
 
[Ŝ ǇǊŞǎŜƴǘ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭŀ ǎŜŎƻƴŘŜ ǇƘŀǎŜ ŘŜ ƭΩŀǾƛǎΦ  
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3. ANALYSE QUALITATIVE DU TAUX DE RECOURS 

5ŀƴǎ ǎƻƴ ŎƻǳǊǊƛŜǊ Řǳ п ƳŀǊǎ нлннΣ ƭŜ aƛƴƛǎǘǊŜ ŘŜƳŀƴŘŜ Ł ƭŀ /²ŀt9 ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǊ ƭŀ « PRC » ǎǳǊ ƭΩŀǎǇŜŎǘ 
suivant : 
 

Une analyse qualitative du taux de recours : quels sont les éléments qui ont fait que les ménages ont 
ŘŜƳŀƴŘŞ ƻǳ ƻƴǘ ǊŜƴƻƴŎŞ Ł ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴΦ [Ŝ aƛƴƛǎǘǊŜ ǎƻǳƘŀƛǘŀƛǘ ǉǳŜ ŎŜǘǘŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ǎΩŀǇǇǳƛŜ 
sur une méthode de contact direct avec les ménages concernés par une procédure de défaut de paiement 
ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнл 2020 ώΧ ƴŘƭǊ Υ ŜǊǊŜǳǊ ŘŜ ŦǊŀǇǇŜΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнм Ŝǘ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнн ǇŜǳǘ 
également être incluse dans le scope] Ŝǘ ǉǳƛ ƴΩƻƴǘΣ ƳŀƭƎǊŞ ƭŜǎ ŎƻǳǊǊƛŜǊǎ Ŝǘ ƴƻǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ŜƴǾƻȅŞŜǎ ǇŀǊ le 
Dw5Σ Ǉŀǎ ǎƻƭƭƛŎƛǘŞ ƭΩƻŎǘǊƻƛ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴΦ 

 

3.1. Précisions apportées lors de la première réunion du comité 
ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ 

Lors de la première réunion du comité ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ, le Cabinet de Monsieur le Ministre Henry a 
précisé et ciblé le public concerné par cette demande. Il a fŀƛǘ ǇŀǊǘ Řǳ ǎƻǳƘŀƛǘ ǉǳΩǳƴŜ ŜƴǉǳşǘŜ όdu type 
ŜƴǉǳşǘŜ ǘŞƭŞǇƘƻƴƛǉǳŜύ ǎƻƛǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ŀǳǇǊŝǎ ŘΩǳƴ ŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴ ǊŜǎǘǊŜƛƴǘ ŘŜ ŎƭƛŜƴǘǎ qui ont été en défaut 
de paiement afin de ŎƻƴƴŀƞǘǊŜ ƭŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ŎŜǎ ŎƭƛŜƴǘǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ sollicité la PRC et se sont 
vu placer un compteur à budget, voire ont eu leur alimentation en énergie coupée et ce, malgré la 
campagne de communication menée par les GRD au cours du premier semestre 2021 (période 
ŘΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻǳǇǳǊŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀǉǳŜƭƭŜ les GRD ont informé, à plusieurs reprises, les clients 
concernés, soit par une procédure de pose de CàB, ǎƻƛǘ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻǳǇǳǊŜ ŘŜ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŞƴŜǊƎƛŜ 
suite à une situation de défaut de paiement, de la possibilité de demander la PRC).  
 
La CWaPE a dès lors suggéré que cette enquête soit réalisée en collaboration avec les GRD ; ceux-ci 
disposant des coordonnées des clients concernés par la situation, mais également de telle sorte que la 
législation en matière de protection des données personnelles puisse être respectée. 
 

3.2. Méthodologie 

Une réunion a eu lieu entre la CWaPE et les GRD le 12 avril 2022 ŀŦƛƴ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ŎŜǘǘŜ ŜƴǉǳşǘŜ 
téléphonique et de recueillir leurs réactions ǉǳŀƴǘ ŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŎƛōƭŞ ǇŀǊ ƭΩŜƴǉǳşǘŜΣ ŀǳ calendrier envisagé, 
aux questions à poser et à la méthodologie à utiliser.  
 
Une note reprenant notamment les retours des GRD à la suite de cette réunion a été envoyée à 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ Dw5Σ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ /ƻƳƛǘŞ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ƭŜ нф ŀǾǊƛƭ нлнн ŀŦƛƴ ǉǳΩƛƭǎ 
puissent valider, compléter ou modifier les propositions émises. 
 
Sur base des réactions obtenues, la CWaPE a envoyé aux GRD le 30 mai 2022 la note intitulée 
« Évaluation qualitative du taux de recours », approuvée par le Comité de direction de la CWaPE et par 
le CƻƳƛǘŞ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ : 
 

¶ ƭŀ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ǇƻǳǊ ŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ; 

¶ le public visé ; 

¶ le questionnaire ; 

¶ des dispositions relatives au RGPD. 
 
 
[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ǊŞǇƻƴǎŜǎ ŀǇǇƻǊǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇǳōƭƛŎ ŎƛōƭŜ au questionnaire est présentée dans cette seconde 
ǇƘŀǎŜ ŘŜ ƭΩŀǾƛǎΦ 
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3.3. Public cible 

 
Le public visé ǇŀǊ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǘŞƭŞǇƘƻƴƛǉǳŜ ŘŜǾŀƛǘ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ : 
 

- ¦w5 ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘΩŀŎŎŝǎ Ŝƴ wŞƎƛƻƴ ǿŀƭƭƻƴƴŜ ;  
- URD non protégé (au moment de la demande ET du placement du compteur à prépaiement, 

ou de la coupure) ;  
- ¦w5 ǇƻǳǊ ƭŜǉǳŜƭ ǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŎƻƳǇǘŜǳǊ Ł ōǳŘƎŜǘ ǎǳƛǘŜ Ł ǳƴŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ 

défaut de paiement a été introduite durant le premier semestre 2021 ; 
- ¦w5 ǉǳƛ ǎΩŜǎǘ Ǿǳ ǇƭŀŎŜǊ ǳƴ ŎŁō ƻǳ ǉǳƛ ǎΩŜǎǘ vu couper suite à une situation de défaut de 

paiement durant le deuxième semestre 2021 ou premier semestre 2022 ; 
- 9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŎƻǳǇǳǊŜΣ ƭΩ¦w5 qui ŀ ŘŜƳŀƴŘŞ Řŀƴǎ ƭŜ Ƴƻƛǎ ƭŜ ǊŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ όǇƻǳǊ 

éviter de cibler les coupures dans une maison vide) ;  
- 9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŁǇΣ ƭΩ¦w5 qui ŀ ŎƻƴǎƻƳƳŞ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ŀǇǊŝǎ ƭŜ ǇƭŀŎŜƳŜƴǘ Řǳ ŎŁb 

(pour éviter de cibler les maisons vides ou peu habitées).  
 
Pour ORES et RESA : le retour de 20 personnes interrogées était attendu (20 personnes par GRD). 
tƻǳǊ ƭΩ!L9DΣ ƭΩ!9L{I Ŝǘ ƭŜ w9² : le retour de 2 personnes interrogées est attendu (2 personnes par 
GRD). 
 
ORES et RESA ont fait part de difficultés pour joindre les clients et obtenir les 20 réponses attendues. 
(Les gens ne répondaƛŜƴǘ Ǉŀǎ Ł ƭΩŀǇǇŜƭ ƻǳ ǊŞǇƻƴŘŀƛŜƴǘ ǉǳΩƛƭǎ ƴΩŀǾŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ ƭŜ ǘŜƳǇǎύΦ 
 
La CWaPE a reçu les réponses de 46 participants Ł ƭΩŜƴǉǳşǘŜΦ Parmi ces participants, 3 ont été coupés 
suite à une procédure de défaut de paiement et 43 se sont vu placer un compteur à prépaiement entre 
le deuxième semestre 2021 ou le premier semestre 2022. 
 

3.4. Questionnaire 

 
Le questionnaire adressé aux clients se composait de six questions principales, complétées de 
questions secondaires à poser en fonction de la réponse apportée à la question principale. [Ωensemble 
des réponses apportées et une analyse sont présentés ci-après. 
 

3.4.1. Question 1 : Réception des courriers  

La première question à poser aux clients était la suivante : 
 

1. Avez-vous bien reçu nos courriers vous informant du ǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŎƻƳǇǘŜǳǊ Ł ōǳŘƎŜǘ Ł ǾƻǘǊŜ 
domicile ? Avez-vous bien reçu nos courriers vous informant de la coupure de votre 
alimentation en énergie ? 

 
 
Les GRD nous ont confirmé avoir envoyé au moins un ŎƻǳǊǊƛŜǊ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ŎƭƛŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ 
les informations relatives ŀǳȄ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩƻŎǘǊƻƛ ŘŜ la PRC étaient mentionnées. Deux clients présents 
sur le territoire du REW avaient également été contactés par téléphone et reçu les informations 
ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩƻŎǘǊƻƛ ŘŜ ƭŀ tw/Φ 
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La question 1 avait comme objectif de savoir si les clients se souvenaient bien avoir reçu ces courriers.  
 
Il apparaît que sur les 46 personnes ayant répondu à cette question, seuls quatre clients, soit 8,7% des 
répondants, semblaient ne pas se souvenir avoir reçu ces courriers. 
 

 
 
 

3.4.2. Question 2 : connaissance de la PRC  

La deuxième question posée aux clients était la suivante : 
 

2. Savez-Ǿƻǳǎ ŎŜ ǉǳΩŜǎǘ ƭΩŀƛŘŜ ǉǳƛ ŜȄƛǎǘŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞ ŘŜ ǇŀƛŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎŀ ŦŀŎǘǳǊŜ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ 
ƻǳ ŘŜ ƎŀȊ Ŝǘ ǉǳƛ ǎΩŀǇǇŜƭƭŜ ƭŀ protection régionale conjoncturelle ? 
 

Si réponse OUI à la Q2 ς le GRD posait les 2 questions suivantes : 
 

2a) Par qui ou comment avez-Ǿƻǳǎ ŀǇǇǊƛǎ ŎŜ ǉǳΩŜǎǘ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ 
conjoncturelle ? 
 
2b) Savez-vous que vous auriez pu demander la protection régionale conjoncturelle, ce 
ǉǳƛ ŀǳǊŀƛǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜ ǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŎƻƳǇǘŜǳǊ Ł ōǳŘƎŜǘ ƻǳ ƭŀ ŎƻǳǇǳǊŜ Κ 
 
 

 
Lƭ ǊŜǎǎƻǊǘ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǉǳŜ ǎŜǳƭǎ ф ŎƭƛŜƴǘs avaient une connaissance de la PRC (dont un, qui a mentionné 
avoir une connaissance « vague »). 
 
tŀǊƳƛ ŎŜǎ ф ŎƭƛŜƴǘǎΣ ƭŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŀǾŀƛǘ ǇǊƛǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŀƛŘŜ tw/ Ǿƛŀ ƭŜǎ ƳŞŘƛŀǎΦ 
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tŀǊƳƛ ƭŜǎ ф ŎƭƛŜƴǘǎ ǉǳƛ ŀǾŀƛŜƴǘ ǳƴŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ tw/Σ ǎŜǳƭ ǳƴ ŎƭƛŜƴǘ ǎŀǾŀƛǘ ǉǳΩƛƭ ǇƻǳǾŀƛǘ ƭŀ 
ŘŜƳŀƴŘŜǊΣ ŎŜ ǉǳƛ ƭǳƛ ŀǳǊŀƛǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜ ǇƭŀŎŜƳŜƴǘ Řǳ càb ou la coupure. 
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Si NON à la Q2 ς le GRD posait la question suivante : 
 
2c) Il y avait des informations concernant la protection régionale conjoncturelle sur 
nos courriers et sur notre site internet. Les avez-vous vues ?  

 

 
 
 

3.4.3. Question 3 ς le client se trouvait-il dans une des conditions pour demander lui-
même la PRC ? 

La troisième question posée au client était la suivante 
 

3. On va vous citer une série de conditions pour pouvoir bénéficier de la protection régionale 
conjoncturelle  
(citer les conditions pour que le client puisse demander lui-même la PRC, à savoir  

¶ Être chômeur complet indemnisé 

¶ Être chômeur temporaire suite à la crise de la COVID-19 de minimum 14 jours 

¶ Être un Indépendant ayant bénéficié du droit passerelle lié à la COVID-19 

¶ (si càp placé après le 31/03/2022) ς Personne ayant été inondée en juillet 2021 
Vous retrouvez-vous dans une de ces conditions ? si la réponse est Oui Υ ǇƻǳǊǉǳƻƛ ƴŜ ƭΩŀǾŜȊ-vous 
pas demandée ? 

 
Il ressort des réactions reçues à cette question que 20 clients se trouvaient dans les conditions pour 
demander eux-mêmes la PRC ǎŀƴǎ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǘƛŜǊǎ (Ł ǎŀǾƻƛǊ ǉǳΩƛƭǎ ŞǘŀƛŜƴǘ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ 
défaut de paiement ET ǉǳΩƛƭǎ ǊŜƴŎƻƴǘǊŀƛŜƴǘ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴŜ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǇǊŞŎƛǘŞŜǎ Ŏƛ-dessus). Toutefois 
сл҈ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŘŜƳŀƴŘŞ ƭŀ tw/ ǇŀǊŎŜ ǉǳΩƛƭǎ ƴΩŜƴ ŀǾŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ƻǳ ƴŜ ǇŜƴǎŀƛŜƴǘ 
pas y avoir droit. Le graphique ci-dessous précise ces informations et les réponses apportées à la 
troisième question.  
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3.4.4. Question 4 - Le client a-t-ƛƭ ŘŜƳŀƴŘŞ ŘŜ ƭΩŀƛŘŜ ŀǳȄ /t!{ ƻǳ Ł ǳƴŜ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ 
sociale ? 

La quatrième question posée était la suivante : 
 

4. Avez-vous contacté un CPAS ou un service social pour vous aider à payer vos factures 
ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ?  

o Si non : pourquoi ? 
o Si oui :  

1. Quelle organisation avez-vous contactée ?  
2. Vous a-t-on parlé lors de ce contact de la protection régional conjoncturelle ?  

 
 
[Ŝǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ Ŧƻƴǘ ŀǇǇŀǊŀƞǘǊŜ ǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜǎ пс ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƛƴǘŜǊǊƻƎŞŜǎΣ сфΣс҈ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ Ŧŀƛǘ 
appel aux CPAS ou aux services sociaux pour les aider. Parmi les différentes raisons invoquées de non-
recours à cette aide, il apparait que dans 37,5% des ŎŀǎΣ ŎΩŜǎǘ parce que les personnes ne pensaient 
pas être éligibles ou ne se considéraient pas comme des personnes précarisées. Dans 31,2% des cas, 
la raison invoquée était que le client souhaitait ǎΩŜƴ ǎƻǊǘƛǊ ǎŜǳƭ ou la gêne/la fierté. Le graphique ci-
dessous détaille les différentes réponses apportées à la question 4. 
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tŀǊƳƛ ƭŜǎ мп ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŀȅŀƴǘ Ŧŀƛǘ ŀǇǇŜƭ Ł ŘŜ ƭΩŀƛŘŜ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀƛŘŜǊ Ł ǇŀȅŜǊ ƭŜǳǊǎ ŦŀŎǘǳǊŜǎ 
ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ мн ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ŀǇǇŜƭ Ł ǳƴ /t!{Σ ǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ŀ directement fait appel à un médiateur de dette 
Ŝǘ ǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ǇǊŞŎƛǎŞ ǎƻƴ ŎƘƻƛȄΦ  
 
Lƭ ŀǇǇŀǊŀƞǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǉǳŜ ƭƻǊǎ Řǳ ŎƻƴǘŀŎǘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ /t!{ ƻǳ ƭŜ ƳŞŘƛŀǘŜǳǊ ŘŜ ŘŜǘǘŜǎΣ ƭŀ tw/ ƴΩŀ ŞǘŞ 
ǇǊƻǇƻǎŞŜ ǉǳΩŁ ŘŜǳȄ ƻŎŎŀǎƛƻƴǎΦ tƻǳǊ ŎŜǎ ŘŜǳȄ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎΣ ƭΩƻŎǘǊƻƛ ŘŜ ƭŀ tw/ ƴΩŀ Ǉŀǎ eu lieu 
ŎŀǊΣ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǊŞŎƻƭǘŞŜǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜΣ ƭŜ ŎƭƛŜƴǘ ƴŜ ǊŜƴǘǊŀƛǘ Ǉŀǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ (ce 
qui est assez étonnant étant donné que la personne était en défaut de paiement) ou la personne 
précise ǉǳΩƛƭ y a eu un changement dans sa situation familiale. 
 

3.4.5. Question 5 : Le client conseillerait-il la PRC ? 

 
Le GRD, après avoir expliqué au client ŎŜ ǉǳΩŜǎǘ ƭŀ tw/Σ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ Ŝƴ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ Ŝǘ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ 
à effectuer, posait la question suivante : 
 
 

5. Conseilleriez-vous la PRC ?  
 
86 % des clients ont répondu positivement à cette question. Les différentes réponses apportées sont 
présentées ci-après. 
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La personne qui a répondu « NON » a précisé sa réponse en indiquant que le fait de devoir se rendre 
Řŀƴǎ ǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ǎƻŎƛŀƭ ŀŦƛƴ ŘΩŜȄǇƻǎŜǊ ǎŜǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎ Ŏƻƴǎǘƛǘǳŀƛǘ ǳƴ ƻōǎǘŀŎƭŜ Ł ƭΩƻŎǘǊƻƛ ŘŜ ŎŜǘǘŜ 
aide. 
 
 

3.4.6. Question 6 : Obstacles à la PRC 

 
Le GRD, après avoir expliqué au client ŎŜ ǉǳΩŜǎǘ ƭŀ tw/Σ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ Ŝƴ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ Ŝǘ les 
démarches à effectuer, posait la question suivante : 
 

6. Maintenant que vous avez connaissance de la protection régionale conjoncturelle et que vous 
connaissez les conditions et les démarches à effectuer, quels seraient, selon vous, les obstacles 
qui pourraient ŜƳǇşŎƘŜǊ ǉǳŜƭǉǳΩǳƴ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜǊ ŎŜǘǘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ? 

 
41 participants ont répondu à cette question. Les trois réponses les plus souvent évoquées étaient :  
 

¶ Le ƳŀƴǉǳŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞ 

¶ Ne sait pas 

¶ Aucun 
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Le graphique ci-dessous ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ǉƭǳǎ ŘŞǘŀƛƭƭŞŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǊŞǇƻƴǎŜǎ ƻōǘŜƴǳŜǎ Ł ŎŜǘǘŜ 
question. 
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4. AVIS DES PARTIES PRENANTES /hb/9wb;9{ t!w [Ω!tt[L/!¢Lhb 
DE LA MESURE 

5ŀƴǎ ǎƻƴ ŎƻǳǊǊƛŜǊ Řǳ п ƳŀǊǎ нлннΣ ƭŜ aƛƴƛǎǘǊŜ ŘŜƳŀƴŘŜ Ł ƭŀ /²ŀt9 ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǊ ƭŀ tw/ ǎǳǊ ƭΩŀǎǇŜŎǘ 
suivant : 
 

[ΩŀǾƛǎ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ǇǊŜƴŀƴǘŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ Υ ŦƻǳǊƴƛǎǎŜǳǊǎΣ Dw5Ωǎ 
consommateurs, CPAS, services sociaux type mutuelle (design de la mesure, communication, supports, 
ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩƻŎǘǊƻƛΣ ŜǘŎΦύ 

4.1. Méthodologie 

4.1.1. Le formulaire Google 

¦ƴ ǉǳŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞ ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴ Google Form ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ǊŞŎƻƭǘŜǊ ƭΩŀǾƛǎ ŘΩǳƴ ǇŜǘƛǘ ƴƻƳōǊŜ 
ŘŜ ǇŀǊǘƛŜǎ ǇǊŜƴŀƴǘŜǎΣ ǇǳƛǎǉǳŜ ƭŀ ǊŞǇƻƴǎŜ ŀǳ ǉǳŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ƴΩŞǘŀƛǘ Ǉŀǎ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜΦ [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ 
questionnaire peut être consulté via le lien suivant :  
 
https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSepJxRqmv9d8UnGrQdZGhq8OBhk_ya6DE5K9iUSAGd0
O3gDsg/viewform 
 
Le questionnaire était articulé autour de quatre sections :  
 

¶ connaissance au sein de votre organisation  

¶ ŘƛŦŦǳǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 

¶ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩƻŎǘǊƻƛ ŘŜ ƭŀ tw/ 

¶ la mesure PRC, bilan et améliorations possibles 
 

Le lien vers le formulaire Google a été envoyé le mercredi 15 juin dans un e-mail mentionnant la 
démarche de la CWaPE à la demande du Gouvernement wallon, à une liste de plus de 50 destinataires 
dont les GRD, le RWADE, la Fédération des CPAS, Test-Achats, le RWLP, Énergie Info Wallonie les 
fournisseurs individuellement et la Febeg, la Fédération des services sociaux et les 26 Centres de 
Service Social de Wallonie. [ŀ ƭƛǎǘŜ ŘŜǎ ŘŜǎǘƛƴŀǘŀƛǊŜǎ ŀǾŀƛǘ ŞǘŞ ŘŞŦƛƴƛŜ Ŝǘ ǾŀƭƛŘŞŜ ŀǳ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴŜ 
ǊŞǳƴƛƻƴ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘΦ  
  
Le taux de réponse constaté (25%) est particulièrement faible, malgré la mention de la courte durée 
du questionnaire (8 minutes maximum).  
 
Les répondants étaient des GRD (ORES, RESA, REW, AIEG), le SRME, des fournisseurs (Luminus et 
Octa+), Test Achats, des mutualités (Solidaris, Mutualités Libérales, Mutualités Chrétiennes) et le 
Centre de Service Social de Namur.  
 
/ƻƴǎǳƭǘŞŜ ǎǳǊ ƭŀ ǾŀƭƛŘƛǘŞ Řǳ ǉǳŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ǇǊƻǇƻǎŞΣ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŘŜǎ ±ƛƭƭŜǎ Ŝǘ /ƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ²ŀƭƭƻƴƛŜ ŀ 
demandé à ce que le questionnaire ne soit pas envoyé aux travailleurs des CPAS, vu leur charge de 
travail, mais que ces questions soient posées en direct aux tuteurs énergie, assistants sociaux et chefs 
de bureau lors de deux réunions à venir. Le RWADE, ŘŜ ǎƻƴ ŎƾǘŞΣ ŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŞŎƭƛƴŞ ƭΩƛƴǾƛǘŀǘƛƻƴ Ł 
répondre au questionnaire au motif que le sujet traité ne pouvait être abordé avec des questions 
ŦŜǊƳŞŜǎ Ŝǘ ŘŜǾŀƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜǎ ǊŞǇƻƴǎŜǎ ƴǳŀƴŎŞŜǎΦ ¦ƴ ŎƻǳǊǘ ŀǾƛǎ ŘΩǳƴŜ ǇŀƎŜ ǎǳǊ ƭŀ tw/ a été envoyé 
par le RWADE, certains éléments ont été repris dans les conclusions de la présente évaluation. La 
/²ŀt9 ƴΩŀ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ Ǉŀǎ Ǉǳ ǳǘƛƭƛǎŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴǎ ǇǊƻǇƻǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ƻǴ ƭŜ 
ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƴŜ ǎΩƛƴǘŞƎǊŀƛǘ Ǉŀǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ adoptée aux fins de la présente évaluation, la 
/²ŀt9 ǘƛŜƴǘ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ƭΩŀǾƛǎ Řǳ w²!59 à disposition des autorités compétentes sur demande. 

https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSepJxRqmv9d8UnGrQdZGhq8OBhk_ya6DE5K9iUSAGd0O3gDsg/viewform
https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSepJxRqmv9d8UnGrQdZGhq8OBhk_ya6DE5K9iUSAGd0O3gDsg/viewform
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4.2. Rencontres des acteurs sociaux  

En parallèle à ce formulaire, la CWaPE a participé à deux réunions regroupant des travailleurs des CPAS, 
tuteurs énergie et chefs de bureaux, pour récolter leurs témoignages et leur perception de la PRC. Les 
mêmes questions que celles présentées dans le formulaire leur ont été posées. La réunion des tuteurs 
énergie et assistants sociaux a eu lieu le lundi 23 mai 2022, et la réunion de la Commission Énergie 
ǎΩŜǎǘ ǘŜƴǳŜ le jeudi 2 juin 2022.  
 

5. CONCLUSIONS 

 
Les deux enquêtes ont mis en évidence le manque de communication vers le public cible de la mesure 
PRC. /ŜǘǘŜ ƳŞŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŀƛŘŜ ŀǇǇŀǊŀƞǘ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ŎƻƳƳŜ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ƻōǎǘŀŎƭŜ ŞƴƻƴŎŞ ǇŀǊ ƭŜǎ 
clients à faire appel à la mesure, ou à interpeller leur CPAS ou centre de service social pour se voir 
appliquer la PRC. La diffusion efficace des informations relatives à la PRC apparaît donc comme 
primordiale. 
 

5.1. /ƻƴŎƭǳǎƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǘŞƭŞǇƘƻƴƛǉǳŜ 

Il ressort ŎƭŀƛǊŜƳŜƴǘ ǉǳŜ ƭŀ ŘƛŦŦǳǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ tw/ Ǿƛŀ ƭŜǎ ŎƻǳǊǊƛŜǊǎ ŀŘǊŜǎǎŞǎ ŀǳȄ ŎƭƛŜƴǘǎ 
Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ŘŞŦŀǳǘ ŘŜ ǇŀƛŜƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŜŦŦƛŎŀŎŜ : le consommateur ne reçoit 
Ǉŀǎ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΦ Il apparaît effectivement que les clients ne comprennent pas ou ne lisent pas 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ. Un client a, en outre, indiqué ne savoir ni lire ni écrire. Ce canal de 
communication ne doit, dès lors, pas être la voie à privilégier, ou ne peut pas être la seule voie utilisée 
pour communiquer des informations.  
 
Même les clients qui remplissaient toutes les conditions pour pouvoir demander eux-mêmes la PRC, 
ǎŀƴǎ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǘƛŜǊǎΣ ƴŜ ƭΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŘŜƳŀƴŘŞŜ ŎŀǊ ƛƭǎ ƴΩŀǾŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ 
de cette mesure, et ǎΩƛƭǎ la connaissaient, pensaient ne pas y avoir droit. Il apparaît également que près 
ŘΩǳƴ ǉǳŀǊǘ ŘŜǎ пс ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƛƴǘŜǊǊƻƎŞŜǎ ǇŜƴǎŀƛŜƴǘ ƴŜ Ǉŀǎ ŀǾƻƛǊ le droit de ŘŜƳŀƴŘŜǊ ƭΩŀƛŘŜ du CPAS 
ou des services sociaux alors que ces personnes étaient pourtant en difficulté pour payer leurs factures 
ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΦ [ŀ ƳŞŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ƻǳ ŘŜ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǊŜŎŜǾƻƛǊ ŘŜ ƭΩŀƛŘŜΣ ǎƻƛǘ Ŝƴ ǊŞŀƭƛǎŀƴǘ ǎƻƛ-
ƳşƳŜ ŘŜǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎΣ ǎƻƛǘ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳédiaire des CPAS ou les services sociaux, restent donc 
largement répandues.  
 

5.2. Conclusions des consultations des acteurs du secteur. 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǊŞǇƻƴǎŜǎΣ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘŜ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘŜ ǎǳƎƎŜǎǘƛƻƴǎΣ ǎŜ 
trouvent en annexe à ce rapport. Les rapports des réunions du 23 mai 2022 et 2 juin 2022 se trouvent 
en annexe également. 
 
Le taux de réponse ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ Ǿƛŀ ŦƻǊƳǳƭŀƛǊŜ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜ étant très bas, il est délicat de tirer des 
conclusions des résultats obtenus sur certaines questions lorsque les réponses se répartissent de 
manière très égale entre deux choix.  
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Il ressort cependant clairement que les différents acteurs qui ont répondu étaient suffisamment 
ƛƴŦƻǊƳŞǎ ǎǳǊ ƭŀ tw/Σ Ł ƭΩƛƴǾŜǊǎŜ Řǳ ǇǳōƭƛŎ ŎƛōƭŜΦ La plupart des répondants ont effectivement souligné 
ƭŀ ǘǊƻǇ ŦŀƛōƭŜ ŘƛŦŦǳǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŀǳǇǊŝǎ Řǳ ǇǳōƭƛŎ ŎƛōƭŜΦ Cette impression ressort aussi 
clairement des commentaires recueillis auprès des travailleurs sociaux, lors des réunions, même si 
certains ont également reconnu se sentir parfois dépassé par la multiplicité des aides disponibles.  
 
[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŎƻƴǎǳƭǘŞǎ Ŝǎǘ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ł ƭŀ ǇŞǊŜƴƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ tw/Φ [Ŝǎ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘǎ 
ŀǳ ǉǳŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ Ŝƴ ƭƛƎƴŜ ƻƴǘ ŦƻǊƳǳƭŞ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǎǳƎƎŜǎǘƛƻƴǎΣ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩƻŎǘǊƻi, ainsi que 
des recommandations sur le public cible. Certains tuteurs énergie ont pu ainsi, lors des réunions, 
ŞŎƘŀƴƎŜǊ ƭŜǳǊǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ǊŜǎǇŜŎǘƛǾŜǎΣ ŎƘŀǉǳŜ /t!{ Şǘŀƴǘ ƭƛōǊŜΣ Ŝǘ ŎΩŜǎǘ ǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǉǳƛ ŀ 
ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ŞǘŞ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ǇƭŞōƛǎŎƛǘŞΣ ŘŜ ŦƛȄŜǊ ǎŜǎ ǇǊƻǇǊŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩƻŎǘǊƻƛΦ [Ŝ w²!59 ǎŀƭǳŜ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ƭŀ 
ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ƭŜ ǎǘŀǘǳǘ ŘŜ tw/ Ǿƛŀ ƭŜ /t!{ ƻǳ ǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ǎƻŎƛŀƭ ŀƎǊŞŜΣ ŎŜ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǘƻǳŎƘŜǊ 
un plus grand nombre de ménages en difficulté.  
 
La majorité des répondants au formulaire eǎǘƛƳŜ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩƻŎǘǊƻƛ ŘŜ ƭŀ tw/ ǎƻƴǘ 
adéquats, et reconnaît ne pas avoir reçu de sollicitation pour faire un retour sur la mesure, à travers 
ŘŜǎ ŎƘƛŦŦǊŜǎ ŘŜ ƳŞƴŀƎŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ƻǳ ŘŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛǾŜǎ ƻǳ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜǎ ǎǳǊ ƭΩŀǇǇƭication 
de la mesure. [ŀ ƳşƳŜ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŜǎǘƛƳŜ ǉǳΩƛƭ ŀǳǊŀƛǘ ŞǘŞ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŜǊ ŎŜǎ ŎƘƛŦŦǊŜǎΦ  
 
Lors des réunions, certains tuteurs énergie et assistants sociaux ont cependant noté que le critère de 
défaut de paiement, nécessaire pour les personneǎ ǉǳƛ ŘŜƳŀƴŘŀƛŜƴǘ ƭΩŀƛŘŜ ŀǳ ŘŞōǳǘ ŘŜ ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ 
ǇƭŀŎŜΣ ƴΩŞǘŀƛǘ Ǉŀǎ ŀŘŞǉǳŀǘΦ aşƳŜ Ŏƻƴǎǘŀǘ Řǳ ŎƾǘŞ Řǳ w²!59 Řŀƴǎ ǎŀ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴΣ ǉǳƛ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŜ 
ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŀŎǘƛǾŜǊ ƭŜ statut dès le rappel ou la mise en demeure. Plusieurs répondants au 
formulaire électronique ont évoqué la classe moyenne comme potentiel public cible de la mesure, 
ainsi que les personnes pensionnées sans accès au statut BIM.  
 
Les acteurs du secteur sont unanimes sur un point : la communication insuffisante de la mesure. 
[ΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŀǘǘŜƛƴǘ ǎƻƴ ǇǳōƭƛŎ ŎƛōƭŜΣ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ Ŝǎǘ ǘǊŝǎ Ƴŀƭ ŎƻƴƴǳŜΣ Ŝǘ ǇŃǘƛǘ ŘŜ ǎƻƴ ŀǇǇŜƭƭŀǘƛƻƴ 
ǘǊŝǎ ƻǇŀǉǳŜΣ Ǿƛŀ ƭΩŀŎǊƻƴȅƳŜ tw/ ƻǳ ƳşƳŜ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ protection régionale 
conjoncturelle. Le RWADE qualifie la mesure de peu connue et complexe, si bien que les personnes qui 
en auraient besoin de la connaissent pas ou ne la comprennent pas.  
 
Une question visait à recueillir la liste la plus exhaustive possible des canaux de communication à 
ŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ǇƻǳǊ ǘƻǳŎƘŜǊ ǳƴ ǇǳōƭƛŎ ǊŜƴŎƻƴǘǊŀƴǘ ŘŜǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ Ł ǇŀȅŜǊ ǎŜǎ ŦŀŎǘǳǊŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΦ Ces 
suggestions reprennent de manière très large les médias, en ce compris les médias sociaux, mais aussi 
les CPAS et services socƛŀǳȄΣ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǎǎŜ ŘΩǳƴŜ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƻǊŀƭŜ ƻǳ Ǿƛŀ ŘŜǎ ŀŦŦƛŎƘŜǎ ƻǳ ǇǊƻǎǇŜŎǘǳǎ 
Ƴƛǎ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řŀƴǎ ŘŜǎ ǎŀƭƭŜǎ ŘΩŀǘǘŜƴǘŜ de certains lieux publics. Certains acteurs 
répondants au formulaire ont ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ǊŜƭŀȅŞ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ǿƛŀ ƭŜǳǊǎ ǇǊƻǇǊŜǎ canaux de 
communication. 
 
[ƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ǎƻƭƭƛŎƛǘŞǎ ǇƻǳǊ ŘƻƴƴŜǊ ŘŜǎ ǇƛǎǘŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜΣ les 
acteurs du secteur avancent des éléments visant à simplifier les procédures, suggérant notamment de 
tout centraliser dans les /t!{Φ [Ŝǎ ŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞŜǎ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴŜ ǊŞǳƴƛƻƴΣ le document 
doit visiblement être adapté manuellement avant de pouvoir être rempli, le RWADE, dans sa note, 
évoque ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ des services sociaux refusant de faire les attestations au vu de leur charge de travail 
trop importante.  
 
¦ƴ ŘŜǊƴƛŜǊ ŞƭŞƳŜƴǘ ŘŞƧŁ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞ Ŝǘ ŞǾƻǉǳŞΣ Ŝǎǘ ƭΩƛƴǎǘŀōƛƭƛǘŞ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ : difficile pour les CPAS et 
services sociaux de pouvoir informer le public, prolonger éventuellement la PRC, gérer la période 
transitoire enǘǊŜ ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ƭŀ tw/ Ŝǘ ǳƴŜ ǇǊƻƭƻƴƎŀǘƛƻƴ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜΦ [Ŝǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ƻƴǘ ōŜǎƻƛƴ ŘΩǳƴŜ 
information claire, Ł ƭΩŀǾŀƴŎŜ ƻǳ Ŝƴ ǘƻǳǎ Ŏŀǎ ŀǾŀƴǘ ǘƻǳǘŜ ŀƴƴƻƴŎŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ  
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6. RECOMMANDATIONS 

6.1. Communication 

6.1.1. Communication vers le public cible 

Le constat établi à partir des deux enquêtes est clair Υ ƭŜ ǇǳōƭƛŎ ŎƛōƭŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ ƛƴŦƻǊƳŞ 
de la mesure PRC. Il semble donc indispensable de prévoir une véritable stratégie de communication 
ŀŦƛƴ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜ ǇǳōƭƛŎ ŎƛōƭŜ Ŝǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǳƴ ǘŀǳȄ ŞƭŜǾŞ ŘŜ ƴƻƴ-recours au droit. La CWaPE 
recommande dès lors au Gouvernement de se faire aider par des professionnels de la communication 
qui pourraient développer un plan de communication et la stratégie à mettre en place pour atteindre 
le public souhaité. Il est essentiel que les informations atteignent leur cible et soient correctement 
comprises par le public visé par la mesure.  
 
Un plan de communication développé par des professionnels comprendrait notamment les canaux de 
communication. Afin de maximiser les chances que la mesure PRC soit connue et comprise, ce choix 
est crucial : les canaux de communication doivent être soigneusement sélectionnés, et doivent être 
variés. À cet effet, nous transmettons les idées exposées par lŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ƛƴǘŜǊǊƻƎŞǎ 
Ǿƛŀ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ : affiches didactiques, communication via les réseaux sociaux, et dans des endroits 
ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ όŜǎǇŀŎŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳȄΣ ƧǳƎŜǎ ŘŜ ǇŀƛȄΣ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩŀƛŘŜǎ Ŝǘ ǎƻƛƴ Ł ŘƻƳƛŎƛƭŜΣ ΧύΦ LΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ 
ŘŜ ŎŀƴŀǳȄ ǊŜƭŀƛǎΣ ŎƻƳƳŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ǎΩƻŎŎǳǇŜƴǘ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ł ŘƻƳƛŎƛƭŜΣ ŀ 
également été évoqué.  
 
Au vu des réactions des consommateurs à la suite de ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǘŞƭŞǇƘƻƴƛǉǳŜΣ ƛƭ ŀǇǇŀǊŀƞǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ 
nécessaire, même si cette recommandation a sans doute été déjà maintes fois formulées, de rappeler 
les missions du CPAS, et de préciser que les CPAS sont ouverts à tous.  
 

6.1.2. /ƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΦ 

[Ŝǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ Ǿƛǎ-à-vis des profesǎƛƻƴƴŜƭǎ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ όŦƻǳǊƴƛǎǎŜǳǊǎΣ Dw5ΩǎΣ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ 
ǎƻŎƛŀƭŜǎΣ /t!{Σ Χύ ǊŞǾŝƭŜƴǘ ǳƴŜ ōƻƴƴŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ globale de la PRC Υ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŀ ōƛŜƴ ŎƛǊŎǳƭŞΦ  
 
Des améliorations pourraient toutefois être apportées au processus de communication, en mettant en 
ǇƭŀŎŜΣ ƭƻǊǎǉǳŜ ŎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘŞƧŁ ƭŜ ŎŀǎΣ ǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ point de contact unique (SPOC) tant du côté du 
ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ǉǳŜ Řǳ ŎƾǘŞ ŘŜ ƭŀ /²ŀt9Σ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŎŜƴǘǊŀƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴs. En 
outre, du côté des professionnels, ce même principe de persƻƴƴŜ ŘŜ ŎƻƴǘŀŎǘ ǳƴƛǉǳŜΣ ŀǾŜŎ ƭΩŀƛŘŜ ŘŜ 
mailboxs fonctionnelles, permettrait de centraliser puis relayer les informations et modifications 
(évolutions législatives) le plus rapidement possible vers lΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Řƻƴǘ ƛƭκŜƭƭŜ ŀǳǊŀƛǘ ƭŀ 
charge. /ΩŜǎǘ également vers ce point de contact unique que pourraient être adressées toutes les 
questions relatives à la PRC. Enfin, ce point de contact veillerait à communiquer vers le gouvernement 
et/ou la CWaPE de manière régulière ǎǳǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƘƛŦŦǊŜǎ tw/ (nombre de bénéficiaires, 
difficultés rencontrées et solutions prises).  
 

6.1.3. Appellation de la mesure 

[ΩƛƴǘƛǘǳƭŞ ζ protection régionale conjoncturelle » et son abréviation « PRC » ne « parlent pas » au 
public cible. La CWaPE recommande au Gouvernement de revƻƛǊ ƭΩƛƴǘƛǘǳƭŞ ŘŜ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ Ŝǘ ŘΩŀŎŎŜƴǘǳŜǊ 
la notion « ŘΩŀƛŘŜ όǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜύ » et de « tarif social ». 
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6.2. Méthodologie 

6.2.1. Anticipation des changements 

[Ŝǎ ƴƻƳōǊŜǳȄ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ƭƛŞǎ ŀǳȄ ǇŞǊƛƻŘŜǎ Ŝǘ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩƻŎǘǊƻƛ ŘŜ ƭŀ tw/ ƻƴǘ 
mené à des confusions, incompréhensions et interprétations différentes entre les acteurs. Certains 
/t!{ ƴΩƻƴǘ Ǉƭǳǎ ƻŎǘǊƻȅŞ ƭŀ tw/ ƴŜ ǎŀŎƘŀƴǘ Ǉŀǎ ǎΩƛƭǎ ǇƻǳǾŀƛŜƴǘ ƭŜ ŦŀƛǊŜ ƻǳ ƴƻƴ, si la mesure allait être 
prolongée ou non. Il ressort également que le flou généré par les différentes modifications occasionne 
ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŘŜ ƭΩƻŎǘǊƻƛ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ Dw5 Ŝǘ ƭŜǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ǎƻŎƛŀƭŜǎΦ 
 
[ŀ /²ŀt9 Ŝǎǘ ŘΩŀǾƛǎ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǉǳŜ ƭŜ DƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ŀƴǘƛŎƛǇŜ ǘƻǳǎ ŎŜǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŀŦƛƴ ŘŜ 
ƎŞǊŜǊ ƭŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ǘǊŀƴǎƛǘƻƛǊŜǎ Ŝǘ ŘΩŞviter tout flou ou vide juridique qui pourraient être préjudiciables 
Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎΦ 
 

6.2.2. /ƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩƻŎǘǊƻƛ ŘŜ ƭŀ tw/ 

6.2.2.1. Acteurs sociaux 

Les CPAS ont largement apprécié la liberté ƭŀƛǎǎŞŜ ǇŀǊ ƭŜ DƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩƻŎǘǊƻƛ ŘŜ 
ƭΩŀƛŘŜ tw/ ǇŀǊ ƭŜǳǊ ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ όƭŜ ǘŜȄǘŜ ƳŜƴǘƛƻƴƴŜ ƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳŜ ƭŜ ŎƭƛŜƴǘ ζ doit faire face à des 
ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ǇƻǳǊ ǇŀȅŜǊ ǎŜǎ ŦŀŎǘǳǊŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ηΣ Ƴŀƛǎ ƴΩƛƳǇƻǎŜ Ǉŀǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ƻǳ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ Ǉour 
ǉǳŜ ƭŜ /t!{ ƻŎǘǊƻƛŜ ƭΩŀƛŘŜ tw/ύΦ 
 
[Ŝǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘΩƻŎǘǊƻƛ ŘƛŦŦŝǊŜƴǘ ŘƻƴŎ ŘΩǳƴ /t!{ Ł ƭΩŀǳǘǊŜΣ Ŝǘ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ƻǇǘƛǉǳŜΣ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŀŎǘŜǳǊǎ 
seraient demandeurs de certaines balises suggérées par le Gouvernement afin de les aider à 
harmoniser les conditions et ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩƻŎǘǊƻƛΦ 
 
Les enquêtes et réponses ont cependant permis de mettre en évidence que les conditions du 
renouvellement ŘŜ ƭΩƻŎǘǊƻƛ ŘŜ ƭŀ tw/ Ŝǘ ƭΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘ ƻŎǘǊƻƛ ƭƻǊǎǉǳΩǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ŀƛŘŜ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ 
(notamment le BIM) ǎƻƴǘ ƭƻƛƴ ŘΩşǘǊŜ ŎƭŀƛǊes. En effet, plusieurs acteurs sociaux ont exprimé leur 
ŘŞǎŀǊǊƻƛ ŦŀŎŜ ŀǳȄ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳƴ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǇŀǊŦƻƛǎ ƴƻƴ ŎƻƴŦƛǊƳŞŜǎ Ŝǘ 
non officielles. 
 
Le formulaire Ł ŎƻƳǇƭŞǘŜǊ ǇŀǊ ƭŜǎ /t!{ όŀƴƴŜȄŜ ŀǳ ǘŜȄǘŜ ƭŞƎŀƭύ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎǳŦŦƛǎŀƳment flexible. Ce 
manque de souplesse peut représenter un obstacle à son utilisation pour certains CPAS. La CWaPE est 
ŘΩŀǾƛǎ ǉǳŜ ŎŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜǾǊŀƛǘ ǇƻǳǾƻƛǊ şǘǊŜ ŀŘŀǇǘŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ όǇƻǳǊ ŀǳǘŀƴǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ƳŜƴǘƛƻƴǎ 
ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ǎΩȅ ǊŜǘǊƻǳǾŜƴǘύ Ŝǘ ǇǳƛǎǎŜ şǘre consultable et complété en ligne. 

6.2.2.2. Fournisseurs commerciaux et sociaux 

La CWaPE se fait le relais de suggestions entendues lors des différentes réunions relatives à la PRC et 
communique dès lors au Gouvernement la suggestion plusieurs fois énoncée par la FEBEG notamment, 
à savoir que les fournisseurs commerciaux puissent également octroyer la PRC. Cette proposition 
présenterait plusieurs avantages. 
 
¢ƻǳǘ ŘΩŀōƻǊŘ, cette solution permettrait ŘΩŞǾƛǘŜr les transferts de clients entre les fournisseurs 
ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄ Ŝǘ ƭŜǎ Dw5Σ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘǎ ǉǳƛ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ŦŀŎǘǳǊŜs de clôture. La CWaPE 
relève en effet que la clarté des interlocuteurs pour les clients est effectivement importante surtout 
pour un public précarisé qui peut être perdu si des changements successifs interviennent (basculement 
du fournisseur commercial vers le GRD et inversement). Au niveau de la facturation, l'augmentation 
du nombre des factures de clôture peut également engendrer des risques d'erreur plus importants au 
niveau des relevés d'index, d'autant plus que le public est peu averti. 
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9ƴǎǳƛǘŜΣ ŎΩŜǎǘ ǳƴ ƳƻȅŜƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŦƻǳǊƴƛǎǎŜǳǊǎ ŘΩŞǾƛǘŜǊ les problèmes de sourcing, particulièrement 
préoccupants dans cette période de prix élevés, tant pour les fournisseurs sociaux que pour les 
fournisseurs commerciaux qui ne savent pas prévoir le nombre et le timing des clients qui pourraient 
être concernés par la PRC. La CWaPE constate que la réalité de marché actuelle rend complexe la prise 
de risque sur le sourcing pour les fournisseurs vu que leur exposition est actuellement particulièrement 
importante. 
 
Enfin, une telle mesure permettrait, en outre, ŀǳȄ ŦƻǳǊƴƛǎǎŜǳǊǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄ ŘΩƻǇǘƛƳŀƭƛǎŜǊ 
ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Řǳ ŎƭƛŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ recherche de solutions pour le paiement de ses dettes éventuelles 
étant donné que le client resterait dans le portefeuille du fournisseur commercial. La CWaPE relève 
qu'au terme de l'application de la PRC, le client qui revient auprès de son fournisseur commercial n'a 
pas forcément apuré ces dettes et se trouve dès lors dans la même situation qu'avant la période 
d'application. 
 
La CWaPE est donc d'avis qu'il serait utile d'explorer la piste de l'octroi en direct par le fournisseur de 
cette PRC ainsi que les éventuelles modalités d'un tel octroi.  
 

6.2.3. Suivi du budget PRC et information des acteurs 

WǳǎǉǳΩŁ ǇǊŞǎŜƴǘ ƭŜǎ ǘŜȄǘŜǎ ƭŞƎŀǳȄ ŜƴŎŀŘǊŀƴǘ ƭŀ tw/ ǇǊŞǾƻȅŀƛŜƴǘ ǎƻƴ ƻŎǘǊƻƛ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜǎ ŎǊŞŘƛǘǎ 
budgétaires.  
 
Le projet de décret adopté au Parlement wallon le нм ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нлнн ǇǊŞǾƻƛǘ ŀǳǎǎƛ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нΣ Ϡс ƭa 
disposition suivante : « Dans les limites des crédits budgétaires, le droit de demander le statut de client 
ǇǊƻǘŞƎŞ ŎƻƴƧƻƴŎǘǳǊŜƭ Ŝǎǘ ƻǳǾŜǊǘ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ом ŀƻût 2023 ». 
 
!ǳ Ǿǳ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƛȄ ŘŜ ƭΩŞnergie et du nombre potentiel de clients qui pourraient être éligibles 
Ł ƭŀ ƳŜǎǳǊŜΣ ƭŀ /²ŀt9 Ŝǎǘ ŘΩŀǾƛǎ ŘŜ ǇǊŞǾƻƛǊ ǳƴ ƳƻƴƛǘƻǊƛƴƎ ŘŜ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ Ŝǘ ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ 
communication très rapides Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩƻƴ ǎΩŀǇǇǊƻŎƘŜǊŀƛǘ ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ōǳŘƎŞǘŀƛǊŜǎΦ Il faut absolument 
éviter de continuer à octroyer la PRC si le budget de la Région wallonne ne peut plus le supporter.  
 
[ŀ /²ŀt9 ŎƻƴǎƛŘŝǊŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜ ŘŜ ƭƛǊŜ les recommandations mentionnées plus 
haut à la lumière des budgets disponibles. /ΩŜǎǘ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ǳƴ Ǉƻƛƴǘ ǉǳƛ ǊŜǎǎƻǊǘ ŘŜǎ ŘƛǾŜǊǎŜǎ ǊŞǇƻƴǎŜǎ 
et témoignages : la vision sur le budget disponible et donc sur ƭΩŀƳǇƭŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ à développer 
font défaut aux acteurs sociaux. 
 
La CWaPE profite dès loǊǎ ŘŜ ŎŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ǇƻǳǊ ŀǘǘƛǊŜǊ ƭΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ŎƭƛŜƴǘǎ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ 
potentiellement bénéficier de la PRC en fonction du budget alloué ou allouable à la mesure, ce compte 
tenu des montants forfaitaires actuellement en vigueur (période 10-2022 à 04-2023). 
 
À défaut de connaître le budget précis alloué à la mesure, la CWaPE a estimé le nombre de clients qui 
ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘŜ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ōǳŘƎŜǘǎ ŘŜ рΣ мл ƻǳ мр aƛƻǎ ŘΩ9¦wΣ ŎƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘΩǳƴ 
montant forfaitaire annuel de 690 EUR en électricité et de 2.104 EUR en gaz.  
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Le tableau repris ci-après présente cette information pour : 
 

- Des clients PRC uniquement pour électricité ; 

- 5Ŝǎ ŎƭƛŜƴǘǎ tw/ ǇƻǳǊ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝǘ ƭŜ ƎŀȊ. 

 Budget de 5 Mios EUR Budget de 10 Mios EUR Budget de 15 Mios EUR 

Electricité 7.250 14.500 21.750 

Electricité + gaz 1.785 3.570 5.350 

 
 

7. ANNEXES 

 

7.1. Ensemble des réponses sous forme de graphiques au formulaire Google 

 

7.1.1. Section « CƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ tw/ » 

 

 
 

De quelle manière votre organisation a-t-elle été informée de la PRC ?  
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La presse

En interne via des 
échanges d'emails ou 

via des réunions 
d'information

Mail et formation 
organisée par Energie 

Info Wallonie

Par le fournisseur social Par la CWaPE
Par les référents sociaux 

de l'UNMS Solidaris 
Bruxelles 

Par des appels d'usagers
Par la fédération 
professionnelle

Via les reunions 
organisees par le 

cabinet du ministre de l 
energie lors de l octroi 

de cette aide
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7.1.2. Section « 5ƛŦŦǳǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ » 
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Quels sont, selon votre expérience, les meilleurs canaux de communication permettant d'atteindre un 
public qui rencontre des difficultés à payer ses factures d'énergie ?  
 
 

 
 
 

 
 

  

Télévision (si les infos sont 
courtes et efficaces) - infos dans 

les médias grand public

(Publicité sur ) les réseaux 
sociaux

Communiqués de presse auprès 
des médias traditionnels

Information via les services 
sociaux locaux - communication 

"en personne"

via les fournisseurs d'énergie -
par courrier envoyé par le 

fournisseur d'énergie dont les 
frais postaux et opérationnels 

sont remboursés par le 
gouvernmement

informations au travers de la 
procédure de défaut de 

paiement 

Affiches dans les salles d'attente 
des services sociaux locaux

Informer par téléphone Courrier paiper et électronique
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7.1.3. Section « /ǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩƻŎǘǊƻƛ ŘŜ ƭŀ tw/ » 

 

7.1.4. Section « La mesure PRC- bilan et améliorations possibles » 












